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Préambule  
Le site du projet ERA se trouve sur la Durolle au niveau de la commune de Thiers, au cœur 
de la vallée des Usines. L’histoire de cette ville est intimement liée à l’utilisation de la force 
motrice de l’eau.  
Au Moyen Age, la Durolle permettait de moudre du grain, de faire fonctionner des papeteries 
ou encore aux tanneurs d’actionner leurs foulons, mais elle doit sa renommée à la coutellerie, 
dont Thiers est la capitale Française. A partir du milieu du 19ème siècle, seule cette industrie 
se maintient. La force motrice de la Durolle est utilisée à plusieurs stades de la fabrication d’un 
couteau ; des « martinaires » amincissant les barres d’acier aux polisseurs qui se chargent de 
les aiguiser. Aujourd’hui, pour des raisons de concurrence et de la nécessaire modernisation 
des outils de travail, la force motrice de la Durolle n’est plus utilisée pour la coutellerie mais de 
nombreux vestiges de cette utilisation perdurent.  
 
Sur le site du projet, deux seuils traversent la rivière, leur utilisation remonte au Moyen Age. 
Des éléments indiquent l’existence d’un moulin en ce lieu avant l’édit de Moulins de 1566. Ce 
fait a amené le pétitionnaire à s’interroger sur la possibilité d’obtenir une reconnaissance du 
droit fondé en titre pour le futur ouvrage hydroélectrique. Démontrer la consistance de ce droit 
paraît délicat, de ce fait le pétitionnaire prévoit le dépôt d’une demande d’autorisation 
environnementale.  
 
Le projet ERA est soumis à la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie 
hydraulique qui instaure un régime d’autorisation pour des puissances inférieures à 4 500 kW. 
Bien entendu, le projet est également soumis à la législation sur l’eau, codifiée dans le code 
de l’environnement, en application de la rubrique 5.2.2.0 de la nomenclature des installations, 
ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumises à autorisation ou déclaration au titre de la loi 
sur l’eau. 

Le document présent vient en amont des démarches administratives encadrées par la loi et a 
pour objectif :  

- D’apporter des informations complémentaires aux services de l’Autorité 
Environnementale dans le cadre du dépôt de la demande d’examen au cas par cas ;  

- De recueillir avis, opinions, conseils et remarques de la part des acteurs impliqués 
(Police de l’eau, Office Français de la Biodiversité et pêcheurs)  

- De servir de socle pour des échanges avec les organismes cités ci-dessus mais 
également avec les instances locales (mairie, communauté de commune, Parc 
Naturel…) et les usagers économiques et non économiques de l’eau.  

 

 

 

 

 

 

 



1 - IDENTITE DU PORTEUR DE PROJET ET 
PROPRIETAIRE DU SITE  

 

La SAS (société par actions simplifiée) Anthyllis est propriétaire du site de Recourland, sur 
lequel porte le projet de microcentrale hydroélectrique.  

L’adresse administrative de la société est : 28, Rue de Voisins – 78 430 LOUVECIENNES. 

Le président est Monsieur CHALOT Jean-François. 

Le présent dossier est élaboré par Marion Chalot, consultante hydroélectricité.  

 

2 - EMPLACEMENT DE L’AMENAGEMENT 
 

2.1 Localisation  
Le projet se trouve sur la rivière La Durolle, affluent de la rivière Dore, code hydrographique 
K29-0310, au Nord Est du département du Puy de Dôme, sur la commune de Thiers.  

La Durolle est une rivière non domaniale et classée en liste 1 au titre de l’article L214-17 du 
code de l’environnement.  

 

 



 
Figure 1 : cartes IGN de l’emplacement du projet – source Géoportail 

 

 

 
Figure 2 : vue aérienne de l’emplacement du projet – source Géoportail 

 

 

 



2.2 Références cadastrales 
La construction de la microcentrale ERA et des éléments permettant son fonctionnement sera 
réalisée sur les parcelles présentées dans le tableau ci-dessous et visibles sur la vue aérienne.  

Elles sont toutes détenues en pleine propriété par la société Anthyllis (justificatif de propriété 
sous forme d’attestation notariée en pj).  

 
Commune Section Parcelles Anthyllis  

Thiers AI 81 

Thiers  AI 82 

Thiers  AI 83 

Thiers  AI 84 

Thiers D 82 

   Figure 3 : tableau des parcelles concernées par l’opération 

 

 
Figure 4 : vue aérienne des parcelles concernées par l’opération – source Géoportail  

 



2.3 Situation sur un domaine concédé par l’état 
Le projet de microcentrale ERA se trouve situé sur un domaine concédé par l’Etat à la société 
SHEMA pour l’exploitation de la chute de Thiers (voir en annexe le titre de concession).  

Des échanges sont conduits entre la société Anthyllis et la SHEMA afin de s’accorder sur les 
futures modalités de construction et d’exploitation.  

 

 

 

2.4 Profil en long de la Durolle 
Le profil en long – daté de 1966 – est issu de la consultation du site Internet de l'IGN (Institut 
National Géographique) :  

http://geodesie.ign.fr/fiches/index.php?module=e&action=e_profils&context=accueil 

 



 
Figure 5 : Situation du projet – profil en long de la Durolle, profil général et zoom sur le 
secteur de l’aménagement  
Source de l’information : http://geodesie.ign.fr/ 
(avertissement sur le site : Les documents ne sont plus mis à jour depuis le début des années 
1990.Les altitudes des repères et cotes diverses situés le long du profil (partie centrale du 
document) sont exprimées dans le système NGF Lallemand ORTHOMETRIQUE. Les altitudes 
(corrigées en rouge – en 1985) des repères dans les cases croquis (situées de part et d'autre 
du document) sont, elles, exprimées dans le système légal NGF IGN69 NORMALES. Les 
écarts entre les altitudes Lallemand Orthométriques et les altitudes normales IGN69 se 
trouvent sur le site Internet geodesie.ign.fr). 

 

 

 

 

 

 

 



3 - Description du site du projet ERA  

3.1 Description du site   
Le site du projet ERA longe la Durolle sur 420 m environ, depuis la restitution de l’usine de la 
SHEMA.  

Un premier seuil se trouve très proche de la restitution des eaux de cette usine hydroélectrique, 
à environ 25 mètres.  

Un second seuil présent sur ce tronçon de rivière n’est pas facilement identifiable car il se 
trouve derrière un bâtiment industriel (ancienne usine Costes), on peut le distinguer sur la 
photo ci-dessous.  

 

Sur le site on peut voir aussi une maison d’habitation.  

On peut retrouver ci-dessous, ces différents éléments du site sur un extrait du plan 
topographique (le plan topographique est en annexe) 

 

 

Figure 6 : photo du seuil n°2, 
situé derrière l’usine 

Seuil n°2 



 

 

 

Figure 7 : extrait du plan topographique 

Afin d’affiner sa démarche, le porteur du projet a fait réaliser un plan topographique du premier 
seuil, visible ci-dessous et en détails en annexe. Des photographies de ce seuil permettent de 
mieux le visualiser.   

 

Ancienne usine 
Costes Maison  

1er seuil  

2ème seuil  

Usine 
SHEMA 



 

Figure 8 : extrait cadastral et photographie du premier seuil (le même point relevé est 
entouré en rouge) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3.2 Histoire du site 
Le site du projet ERA se trouve dans la vallée des Usines. Il s’agit d’un quartier de la ville de 
Thiers, en partie dans un état de friche industrielle. Ce territoire présente un riche passé 
industriel, avec dès le moyen-âge des moulins à farine, des tanneries, des papeteries et bien 
sûr des coutelleries.  

Avec la révolution industrielle, seules les coutelleries se maintiennent avec succès dans ce 
secteur et continuent leur production grâce à la force motrice de la Durolle.  

 

 

Figure 9: illustration de l’utilisation de la force motrice de la Durolle par des émouleurs au 
début du 20ème siècle  

 

 

Au cours du dernier siècle, pour de nombreuses raisons, les usines désertent petit à petit ce 
secteur pour s’installer dans la vallée (nécessaire reconversion, problème d’accessibilité, 
disponibilité de l’énergie électrique…)  

Grace à des études historiques réalisées à partir des Terriers des XV et XVI siècles 
(manuscrits des redevances foncières dues au Seigneur), on apprend l’existence de 
l’utilisation de la force motrice de l’eau sur la Durolle avant 1476.  

La carte de Cassini nous renseigne également. Elle fut établie entre 1756 et 1815 et nous 
montre un grand nombre de moulins sur la Durolle à proximité de la ville de Thiers. Les moulins 
sont signalés par une étoile (cf. Figure 13).  



 

Figure 10 : extrait de la carte de Cassini à proximité de Thiers - source https://gallica.bnf.fr/ 

 

L’étude du cadastre de 1836 et des plans du XVIII siècle nous renseigne également sur une 
période plus récente.  

Il y a encore quelques années, l’usine de métaux Costes se tenait dans le bâtiment situé sur 
le terrain du projet ERA. Le pétitionnaire a acheté le site en 2003 aux propriétaires de l’usine 
Costes, en raison de son potentiel pour la production d’électricité d’origine renouvelable.  

Avant l’usine Costes et jusqu’aux années 60, se tenait en ce site l’usine de Recourland, elle a 
été démolie pour construire le bâtiment actuel.  

 

 

 

Figure 11 : carte postale ancienne de l’usine de Recourland en 1933 

 



Le premier seuil situé sur la rivière, actuellement juste après la restitution de l’usine de la 
SHEMA, était utilisé par l’usine de Recourland. La publication « le Pays Thiernois et son 
histoire » fourni un schéma des installations au 15ème siècle accompagné des modifications 
actuelles (conduite forcée, route). Dans le cadre de ces recherches, les deux seuils sont 
nommés écluse n°27 pour le seuil à proximité de l’usine de la SHEMA et écluse n°26 pour le 
second le long du bâtiment de l’ancienne usine Costes (cf. schéma ci-dessous)  

(source : Le pays Thiernois et son histoire par l’association Le Pays Thiernois) 

 

 

Figure 12 : dessin représentant le secteur du projet ERA au 15ème siècle, amendé des 
modifications récentes (source : Le pays Thiernois et son histoire par l’association Le Pays 
Thiernois 

 

 

 



4 - Caractéristiques du milieu au site du projet  
 

4.1 Hydrologie de la Durolle 
Une station de suivi est installée sur la Durolle. Elle est située très en amont du projet de 
microcentrale, au pont de Chazeau au niveau de la commune de Celles-sur-Durolle, cf. photo 
aérienne ci-dessous pour visualiser la situation de la station par rapport à celle du projet.  

 

 

Figure 13 : situation de la station de suivi de la Durolle et du projet-extrait Géoportail 

Cette station a été installée en 2016, les données sont donc trop récentes pour obtenir des 
moyennes utilisables. Les débits classés, présentés dans le tableau ci-dessous, fournissent 
l’information la plus utile.  

Fréquences 0.99 0.98 0.95 0.90 0.80 0.70 0.60 0.50 0.40 0.30 0.20 0.10 0.05 0.02 0.01 

Débit 
(m3/s) 

9.350 8.370 5.970 3.970 2.710 1.870 1.480 1.150 0.869 0.542 0.314 0.194 0.131 0.090 0.075 

 

Au vu de la situation géographique de cette station et de celle du projet on ne peut pas 
considérer les débits comme représentatifs au site du projet de microcentrale.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet Station 



La Durolle est un affluent de la Dore. Il existe un SAGE pour cette rivière, les études réalisés 
dans le cadre de la mise en place et de l’évaluation de ce SAGE permettent d’en savoir 
davantage sur l’hydrologie de la Durolle.  
Le SAGE de la Dore est porté par le parc naturel régional Livradois-Forez. En 2017, dans le 
cadre du SAGE Dore, un travail intitulé « Etude sur la gestion volumétrique collective sur la 
Dore aval » a été mené. (source : RAPPORT_RESSOURCES-PHASE1-V4.pdf (parc-
livradois-forez.org)).  
Sur la Durolle, les débits ont été estimés en plusieurs points, on peut voir sur la carte ci-
dessous, la situation du projet entourée en orange et les différents points de calculs choisis 
par l’étude. En aval du projet, le point DU-8, nous renseigne sur l’hydrologie de la rivière.  

 

 
Figure 14 : situation du projet et points de calcul sur la Durolle (source : 
RAPPORT_RESSOURCES-PHASE1-V4.pdf (parc-livradois-forez.org)) 

 

Mois  Janvier  Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Moyenne 
Débits 
en l/s 4670 4178,5 4147,7 4024,8 3686,9 2396,5 1628,4 1136,8 1229 1935,6 3256,7 4393,5 3057 

 

Figure 8 : débits estimés pour une année moyenne en l/s au point DU_8 (source : 
RAPPORT_RESSOURCES-PHASE1-V4.pdf (parc-livradois-forez.org)) 

Nous savons que cette étude prend en compte les rejets et les prélèvements anthropiques. 
Les débits estimés ci-dessus sont plus proches des débits au droit du site du projet ERA.   

 



La prise d’eau de la centrale ERA se trouvera à 25 m de la restitution de la centrale 
hydroélectrique de Thiers exploitée par la SHEMA. Le régime hydrologique sera donc 
totalement dépendant du fonctionnement de cette usine en amont. Le pétitionnaire saura faire 
les choix techniques nécessaires afin de prendre en compte ce paramètre.  

 

 

Figure 15 : vue aérienne de la situation du projet et de l’usine de la SHEMA sur la Durolle 

 

 

 

 

4.2 Qualité de la Durolle 
Il n’y a pas d’éléments précis à notre disposition concernant la qualité des eaux de la Durolle.  
Au sens de la DCE, la masse d’eau est appelée FRGR0270 : La Durolle et ses affluents depuis 
la source jusqu’à la confluence avec la Dore.  
 
Nous disposons du SDAGE 2022-2027 pour le bassin Loire-Bretagne. On y trouve des 
informations sur l’objectifs de bon état des eaux pour la Durolle. Pour cette rivière, la SDAGE 
fixe un Objectif Moins Strict (OMS). Cet objectif est défini de cette façon : « Il ne s’agit pas 
d’une remise en cause définitive de l’objectif de bon état, mais plutôt de son rééchelonnement 
dans le temps. » et ajoute également « Il convient d’avoir à l’esprit qu’aucune dégradation 
supplémentaire n’est tolérée ». Ainsi pour la Durolle, nous apprenons que le bon état chimique 
est atteint en 2021 mais qu’un OMS est fixé pour l’état écologique, en raison des couts 
disproportionnés et de la faisabilité technique de l’atteinte de ce bon état écologique, cela 
s’explique par le fait que la Durolle est une rivière très morcelée (cf. paragraphe suivant).  
 

 

Projet 

Usine SHEMA 



4.3 Continuité écologique sur la Durolle 
En 2010, lors de la phase d’élaboration du SAGE de la Dore, une étude a dressé l’inventaire 
des obstacles à la continuité écologique sur les affluents de la Dore (source : Novembre 2010 
Inventaire des Obstacles la Continuité Ecologique sur les Affluents de la Dore (Auvergne, 63) 
(parc-livradois-forez.org)). Sur cette rivière, longue de 32 km, 46 ouvrages susceptibles d’avoir 
un impact sur la continuité écologique ont été recensés.  

Aucun de ces ouvrages n’était équipé de système de montaison lors de la réalisation de cette 
étude en 2010 et la moitié d’entre eux ont été jugés pénalisants pour le transit sédimentaire.  

L’usine de la SHEMA dont la restitution est située à proximité du projet ERA, fonctionne grâce 
au barrage de Membrun (16 m), le tronçon court circuité est de 3 km. L’étude nous apprend 
que le barrage est infranchissable à la montaison et que l’ouvrage entraine un stockage 
sédimentaire. Rien n’est stipulé sur le titre de concession concernant ces problématiques de 
transit sédimentaire (voir en annexe le titre de concession).   

La Durolle est une rivière classée liste 1 au titre de l’article L214-17 du code de 
l’environnement. En équipant le seuil, le pétitionnaire prévoit un système de montaison et de 
dévalaison pour la faune piscicole, de favoriser le transit sédimentaire et de garantir la 
restitution du débit réservé conforme à l’article L214-18 du code de l’environnement. Il a 
également prévu de détruire le deuxième seuil situé sur le site. Ainsi, en équipant le premier 
seuil et en détruisant le second, la continuité écologique sera restaurée sur le site du projet.  

La carte des frayères recensées montre que les espèces migratrices ne peuvent pas remonter 
la Durolle en raison de ces nombreux seuils. On constate ainsi qu’il existe, à l’aval du site, des 
zones de frayères de Chabots et de Vandoises. Les Frayères de Truites Fario et de Lamproie 
de Planer, sont quant à elle, à l’amont du barrage de Membrun.  

 

 

 

Figure 16 : extrait de la cartographie des frayères du Puy-de-Dôme aux environs de Thiers 
(source : 20140320_presence.pdf (puy-de-dome.gouv.fr)  

 

 

Site projet ERA  
Chabot 

Vandoise  

Truite Fario 

Lamproie de Planer 



4.4 Zones de protection  

4.4.1 Le parc naturel régional du Livradois-Forez  

Le projet de micro-centrale ERA se trouve situé dans le parc naturel régional du Livradois-
Forez.  

 

 

 

Figure 17 : situation et plan du 
parc naturel régional du Livradois-
Forez (source : https://www.parc-
livradois-forez.org/) 

Projet ERA 



 

Ce parc a été créé en 1986 par délibération du conseil régional d’Auvergne.  
Les missions d’un parc naturel régional sont encadrées par la loi, elles sont « […] :  

- Protéger le patrimoine, notamment par une gestion adaptée des milieux et des 
paysages ;  

- Contribuer à l’aménagement du territoire ; 
- Contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ;  
- Assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public ;  
- Réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans ces domaines et 

contribuer à des programmes de recherche. […] » (source : COMMISSION 
PAYSAGE ET URBANISME (parc-livradois-forez.org))  

Le fonctionnement d’un parc naturel régional s’appuie sur une charte de Parc, c’est elle qui 
concrétise le projet sur une période de 12 ans. Ce document fixe les objectifs, les grandes 
orientations et les mesures à prendre. Tout document d’urbanisme réalisé sur le Parc doit être 
compatible avec cette charte. Le pétitionnaire sera donc vigilant sur ce sujet.  

 

4.4.2 Les zones Natura 2000  

Le site du réseau Natura 2000 le plus proche de la situation du projet est recensé sous 
l’appellation FR8301091 – Dore et affluents, il se trouve à 3,7 km à vol d'oiseau du projet. Ce 
site s’attache à préserver des axes stratégiques pour les espèces aquatiques ; Chabot, 
Saumon, Lamproie Marine, Lamproie de Planer, Ecrevisse à pattes blanches et des 
mammifères comme la Loutre et le Castor. Il protège également des habitats dont des forêts 
alluviales d’intérêt communautaire.  

Un deuxième site Natura 2000 se trouve à 6,6 km à vol d’oiseau de l’emplacement de la future 
microcentrale, il s’agit du site FR8301032 – Zones alluviales de la confluence Dore-Allier.  
Ce site marque la confluence entre la Dore et l’Allier. Il concerne :  

- La protection d’habitats tels que les forêts alluviales ;   
- La protection des poissons migrateurs, la zone est un lieu de transit et de 

reproduction pour le Saumon, l’Alose et la Lamproie Marine ;  
- La protection des mammifères, essentiellement Castors et Loutres (source : 

https://inpn.mnhn.fr/).  

 

Dore et Affluents  

Projet   

Zones alluviales de la 
confluence Dore-Allier  

Figure 18 : carte des zones Natura 2000 à proximité du projet (source : carto.geo-
ide.application.developpement-durable.gouv.fr/822/DM_Zonages_NATURA_2000.map# 
(developpement-durable.gouv.fr)) 



4.4.3 Les zones nationales d’intérêt faunistique et floristique  

Le site du projet de microcentrale se trouve inclus dans une ZNIEFF (zones nationales d’intérêt 
faunistique et floristique).  

Il s’agit du numéro 830005503, de type 1, nommée « Gorges de la Durolle ». 

Concernant cette ZNIEFF Gorges de la Durolle, les espèces déterminantes sont 
principalement des oiseaux, un lépidoptère, un végétal phanérogame et deux mammifères 
dont la loutre qui est inféodée au milieu aquatique.  

 

 

Figure 19 : situation de la ZNIEFF Gorges de la Durolle et du projet (source : 
http://inpn.mnhn.fr/) 
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5 - L’AMENAGEMENT PREVU : 
CONSTRUCTION DE LA MICROCENTRALE 
ERA  
 
Les descriptions présentées ci-dessous sont sommaires et peu précises, à ce stade du projet 
il est normal que le pétitionnaire ait encore beaucoup d’arbitrages à réaliser. Ces descriptions 
ont pour vocation d’être une base pour des échanges.  

5.1 Description générale du projet  
Le pétitionnaire prévoit de construire la prise d’eau au niveau du premier seuil (cf. chapitre 3 
ci-dessus pour le situer précisément).  

Une conduite forcée traversera l’ancienne aciérie Costes jusqu’au bâtiment de la centrale.    

La centrale sera construite sur la berge. Le canal de fuite sera à proximité immédiate du lit de 
la Durolle. 



 

 

 

 

 
Figure 20 : représentation schématique du projet   

Conduite forcée  

Centrale  



5.2 Capacités techniques du porteur de projet  
Ce projet est porté par la SAS Anthyllis.  

Le président de cette société est Monsieur Jean-François Chalot. Ce dernier est propriétaire 
et exploitant de 4 centrales hydroélectriques en France. Il dispose d’expérience et de 
connaissance quant à un projet de construction d’un nouvel aménagement hydroélectrique.  

Deux des centrales exploitées par Monsieur Chalot sont situées sur une rivière qui est un axe 
migratoire prioritaire pour plusieurs espèces amphihalines. Il accorde une grande attention à 
la réduction de l’impact environnemental des ouvrages qu’il exploite. Vous pouvez visiter le 
site Internet à l’adresse suivante : http://masseys.fr/ 

 

5.3 Libre disposition par le pétitionnaire des terrains 
investis par le projet 
La société Anthyllis est propriétaire de l’ensemble des parcelles nécessaires à la réalisation 
du projet (cf attestation notariée en annexe).  

La prise d’eau sera installée sur la parcelle A1 82. Notons que le seuil se trouve entre les 
parcelles A1 82 et D 82, qui sont toutes deux propriétés de la société Anthyllis.    

La conduite forcée traversera les parcelles A1 82 et A1 83, en longeant le lit de la Durolle.  

La centrale sera construite sur la parcelle A1 83.  

Les travaux seront menés en rive droite. L’accès y est très simple par la rue de l’industrie. De 
plus, le site étant celui d’une ancienne aciérie, il est possible d’y accéder avec un véhicule 
poids lourd.  

 

5.4 Caractéristiques de la nouvelle l’installation  

 

5.4.1 La prise d’eau et le canal d’amenée  

La prise d’eau se fera au niveau du premier seuil en rive droite de la Durolle.  

Le seuil sera légèrement rénové à sa cote d’origine de 388,30 mNGF.  

Une prise d’eau ichtyocompatible, ainsi que des dispositifs de franchissement seront installés. 

Le plan de grille sera équipé d’un dégrilleur.   

Le débit dérivé par la centrale sera au maximum de 3 910 l/s, et ce dans toutes les 
configurations hydrologiques.  

La conduite forcée longera la Durolle en rive droite puis traversera l’ancienne usine Costes 
jusqu’à la turbine qui sera installée dans la centrale.  



Le pétitionnaire a prévu de confier la conception de la prise d’eau et des dispositifs de 
franchissement piscicole au bureau d’étude ECOGEA, avec lequel il travaille régulièrement.  
 

5.4.2 La centrale  

Le bâtiment de la centrale sera construit en rive droite, en dessous de l’ancienne maison qui 
sera démolie.  

Il sera équipé d’une turbine Kaplan double réglage entonnant au maximum 3,91 m3/s. La 
turbine s’adaptera aux variations des conditions hydrologiques de la Durolle. La centrale 
produira de l’énergie renouvelable à partir de très faibles débits dérivés (0,39 m3/s). 

 

5.4.3 Pilotage de l’installation   

Le fonctionnement de la centrale sera régulé par un automate. Ce dernier fonctionnera grâce 
à des sondes asservies au niveau d’eau de la Durolle. C’est-à-dire que lorsque les sondes 
détecteront un niveau d’eau suffisant pour assurer la restitution du débit réservé et produire 
de l’électricité, la turbine sera démarrée. Inversement, pour l’arrêt des machines. Notons que 
cette automate priorisera, en tout temps, l’exacte restitution du débit réservé sur le 
fonctionnement de la centrale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Conclusion  
Comme évoqué en préambule, ce dossier a pour vocation d’être informatif et de fournir une 
base à des échanges. La description du projet est donc sommaire, puisque de nombreux 
éléments sont encore en cours de discussion.  

Le pétitionnaire veillera à étudier les points suivants :  

- L’impact environnemental (en veillant particulièrement aux zones de protection) ; 
- Les conséquences sur la qualité de la masse d’eau ;  
- L’adéquation du projet avec le SDAGE Loire-Bretagne, le SAGE de la Dore et la 

charte du Parc Naturel ;  
- La sécurité (y compris lors des épisodes de crue) ; 
- L’impact paysager ;  
- L’impact acoustique ; 
- L’établissement d’une procédure d’urgence en cas d’incident ou d’accident ; 
- La façon de concilier les pratiques locales avec la présence de l’installation (pêche, 

tourisme, promeneurs) … 

Avant ces différentes études, il est possible d’affirmer que le projet est porteur de 
conséquences positives sur cette friche industrielle. En effet, ces lieux chargés d’histoire 
méritent d’être réhabilités et mis en valeur par des projets économiques générant de l’emploi. 
Œuvrer à cette réhabilitation, en utilisant la force motrice de la Durolle pour produire une 
énergie renouvelable est porteur de sens et correspond à l’éthique du pétitionnaire ; produire 
une électricité durable grâce à des installations utiles aux Hommes, aux territoires et à 
l’environnement.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXES 
 Attestation notariée de propriété par la société Anthyllis des parcelles concernées par 

l’opération  
 Titre de concession de l’usine de la SHEMA  
 Plan topographique du site et précisions topographiques sur le seuil 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

 
 

  

 

 



 

 

 

 

 
 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

  

 



 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

  

 



 

 
 

 

  

 

 

 

 



 



 


